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Rencontre annuelle des associations de 

riverains du bassin versant de la rivière 
Chaudière 
 
Le COBARIC a tenu le 8 mars dernier au Centre 

multifonctionnel de Saint-Éphrem la septième édition de la 
Rencontre annuelle des associations de riverains du bassin 
versant de la rivière Chaudière. 
 

Plus de 30 participants ont répondu présent à l’invitation et 
treize association de lacs sur les dix-sept du bassin versant de 
la rivière Chaudière étaient représentés, soit les lacs des 
Abénaquis, Algonquin, Beaurivage, Du club de conservation de 
la du Loup, Drolet, Fortin, des Îles, Mégantic, Paquet, Poulin, 

Raquette, Sartigan et des Trois Milles. 
 
La première conférence était donnée par Madame Sonja 
Behmel, chargée de projets à l’Association pour la protection 
de l’environnement du lac Saint-Charles et des Marais du 
Nord. Elle portait sur les petits gestes citoyens qui comptent 
autour des lacs et des cours d’eau. 

 

La seconde conférence, offerte par Madame Lucie Grould, 
coordonnatrice de projets à l’Organisme de bassins versants 
de la zone du Chêne, concernait les fosses septiques, leur 
fonctionnement et les impacts environnementaux. 
 

Les présentations des conférenciers sont disponibles sur le site 
Internet du COBARIC : www.cobaric.qc.ca.  
 

Mot du président 
Russell Gilbert 

 
Ce printemps a été marqué 
par de nombreux dossiers et 
évènements particuliers. 

Premièrement, la tenue d’un 
Bureau d’audience publique 
sur l’environnement dans le 
cadre du projet d’oléoduc de 
TransCanada a occupé la 

permanence. Le bassin 
versant de la rivière 

Chaudière étant parcouru 
dans sa portion aval par le 
tracé projeté, le COBARIC se 

devait de participer aux audiences et d’émettre des 
recommandations au sujet de ce projet d’envergure.  
 
Deuxièmement, à la fin mars, le COBARIC a été 

informé que le budget provincial 2016-2017 était 
amputé des sommes visant la lutte contre les algues  
bleu-vert, soit une somme de 770 000$ pour 
l’ensemble du Réseau des organismes de bassins 
versants (OBV) de la province. Cette coupure 
représente une somme de 15 000$ pour le COBARIC 

qui s’est vu dans l’obligation de mettre fin à son 
programme de financement pour la mise en œuvre du 

Plan directeur de l’eau, encourageant la réalisation de 
projets par les associations de lacs de son territoire. 
De plus, le volet de sensibilisation dans les écoles a 
dû être retiré du plan d’action pour la prochaine 
année.  

 
Troisièmement, le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques a annoncé en avril dernier 
la tenue de consultations ciblées dans le but de se 
doter d’une Stratégie de l’eau. Cette Stratégie vise à 
moderniser la Politique nationale de l’eau adoptée en 

2002. Le COBARIC et l’ensemble des OBV ont donc 
été consultés par le Ministère le 27 mai dernier, à 
l’occasion du 18e Rendez-vous des OBV qui se tenait 
au Mont Sainte-Anne. Bien que la Stratégie n’est pour 
l’instant qu’un document de travail, le Ministère nous 

a confirmé que les OBV étaient des incontournables 

dans la gestion de l’eau au Québec.  
 
Je vous invite à renouveler votre adhésion à titre de 
membre du COBARIC pour 2016-2017  et à venir 
nous rencontrer lors de notre assemblée générale 
annuelle, le 16 juin prochain à 19h30. 

Mme Lucie Grould de l’OBV du Chêne donne une présentation sur les fosses septiques 

(COBARIC, 2016) 

http://www.cobaric.qc.ca


Le COBARIC dépose un mémoire au BAPE 

concernant Énergie Est 
 
Le COBARIC a déposé un mémoire contenant quatorze 
recommandations au Bureau d’audience publique sur 

l’environnement (BAPE) dans le cadre de la consultation 
publique entourant le projet d’oléoduc Énergie Est. 

Avec ce mémoire, le COBARIC souhaite insister sur certains 
éléments qui soulèvent encore des inquiétudes quant aux 

impacts du projet au cours des phases de construction et 
d’exploitation de l’oléoduc. Les recommandations portent 
spécifiquement sur l’intégrité des écosystèmes aquatiques et 
des milieux naturels et humides, l’approvisionnement en eau 
potable, la sécurité du pipeline et la capacité d’intervention en 
cas de déversement. 

 
Le projet d’oléoduc Énergie Est, tel que présenté par 
TransCanada, sillonnera 20,8 km linéaires dans la portion aval 
du bassin versant de la rivière Chaudière, dont 7,6 km en 
milieux humides. Au total, 35 tronçons de cours d’eau seront 

franchis, dont 31 cours d’eau distincts, mais tous tributaires de 
la rivière Chaudière.  

 
Bien que le BAPE soit pour le moment suspendu, il est tout de 
même possible de consulter le mémoire ici : http://
cobaric.qc.ca/documentation/publications/.  

 

Pour joindre l’équipe de rédaction : 

 700, rue Notre-Dame Nord, suite D 

 Sainte-Marie (Québec) G6E 2K9  

 Téléphone: 418 389-0476 

 Télécopieur: 418 387-7060 

 Courriel: communications@cobaric.qc.ca 

 Site Internet: www.cobaric.qc.ca 
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Nous y étions 
 
Formation sur le myriophylle à épis 
23 avril 2016, Sainte-Aurélie 

 
2e atelier de transfert des connaissances sur les 

eaux souterraines de la CMQ 
27 avril 2016, Québec 
 
Lac-Mégantic : évaluation stratégique de 
l’urgence environnementale, outils intégrés 
d’évaluation des impacts cumulatifs, 
transformation et transport de contaminants 

9 mai 2016, Québec 
 
18e rendez-vous des OBV et AGA du ROBVQ 
25-27 mai 2016, Beaupré 
 

À venir 
 
Assemblée générale annuelle du COBARIC 

16 juin 2016, Sainte-Marie 

BAPE dans le cadre de la consultation publique entourant le projet d’oléoduc Énergie Est (TC 

Media, 2016) 

Caractérisation  du doré jaune dans le 
bassin versant de la rivière Chaudière 

 
Depuis quelques années, l’état de la population du 
doré jaune dans la rivière Chaudière préoccupe les 

pêcheurs. 
  
C’est pourquoi le COBARIC, en collaboration avec les 
responsables du tournoi de pêche du Festival des 
travailleurs de Saint-Joseph-de-Beauce, poursuit pour 

une 3e année un projet de caractérisation du doré 
jaune et des sites de frai. Cette année, les secteurs 
visés s’étendent de Saint-Georges à Lévis.  
 
Pour ce faire, le COBARIC effectue le suivi de la 
population du doré dans ces mêmes secteurs avec 

l’aide des responsables du tournoi de pêche. Afin de 
mieux comprendre la dynamique du doré avec les 
autres espèces, l’information sur toutes les espèces 
pêchées est recueillie. 
 
Des carnets du pêcheur ont été distribués à des 

pêcheurs sérieux dès le début de la période de pêche. 

Des prix d’excellence et de participation seront offerts 
par Canadian Tire de Sainte-Marie.  
 
Cette activité permet de localiser l’espèce dans la 
rivière Chaudière, de mesurer les spécimens prélevés 
et d’estimer l’effort de pêche.  
 

En parallèle, le COBARIC, avec le MFFP, a mené un 
échantillonnage des œufs de doré dans certains 
tributaires de la rivière Chaudière. 
 

Au cœur de la rivière Chaudière 

 
La Société historique Sartigan et ses partenaires ont dévoilé le 
13 mai dernier à Vallée-Jonction les réalisations du projet  
communautaire « Au Cœur de notre Rivière Chaudière », soit 
un documentaire produit par TVCOGECO Saint-Georges, deux 
cahiers pédagogiques et une exposition itinérante de photos et 

tableaux. Pour en savoir plus : www.shsartigan.com/au-coeur-

de-notre-riviere-chaudiere.php.  
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